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Conformcment ct l' article !Hi, 2, du traite de l' Euratom, le presidellt du Cunsctl de la Conumwaute europt!enne 
de l't!nergie atomique a sollicite, par leth·e dtt 22 mars 1961, l'avis de l'Assemblce parlementaire mropeenne sur Ia 
proposition de di1·ectivcs concernant le libre acces aux emplois qualtjics dans le domaine 11ucleairc. 

A11 cow·s de sa n!union du 26 avril 1961, le bureau a dende, conformcment a !'article :19, alincas 1 et 3, du 
reglement, de transmettre ccttc cons11ltation a la commission de la recherche et de Ia culture, comp8cute an fond, et 
ct la commission sociale, saistc pour avis en raison des aspects sociaux des dircctwes. 

Lars de sa reunwn du 2 juin 1961, la commission sociale a charge !VI. Rubinacci de fairc rapport sttr lcs a>pects 
socianx de cctte consultatton. 

La co1mmssion sociale a etudie ces a;pcrts tors de ses reunions du 2 juin et du 19 septembrc 1!161. Au ro111's de 
atte dernierc n'uuirm, clle a e11te11du lc rapport oml de Jf. Rubinacci et, apres wze disC1tssio11 appro{oll!lu·, ellc a 
adopte ses conclusions a l'uua!ll1111ti. 

"11. Nederhorst, president de Ia commisswn sociale, a ete charge de presmter- en l'abscna da rapporltur, 
JI. Rubinacci, empeclze -!'avis de Ia commission sociale ala comlll/ssion de la recherche et de Ia culture a l'orrasion 
de Ia reunion tenue par celle-ci le 2.5 scptnnbre 1.961. 

De so11 cote, la comunsswn de la recherche ct de la culture a cxmuulf Ia prnposlfton de d11'af11·n lors de sn 1'ru
Juuus des 18 J11illef et 25 septcmbre lfi61. 

J[me Schouwenaar-Franssen a (;tJ designee comme rapporltur au cow's de la rhuuoJt du 18 j111llct lfiiJl. 

Le prisent ·rapport, portant avis de l'Assenzblee parlemcutaire Cllropccnlle sur la proposition de directives 
coucernaulle libre acces cwx emplois qualifies dans le domainc uurlt'aire, a Cte ad,,Pf<', ,) l'uuauinntc, par Ia rommis-
31011 de la recherche et de Ia rultw•e tors de sa rhmion du :.!.) septcmbrr 1fi61. 

J~'tazcut prisents : 11L1I. Gctgcr, president, Posthumus et Cumiglwu-11Iohnu"l', i'tce-prisidtul<, 11Ime Schouwe
•lllar-Franssen, mpporteur, jf11l. A/ric, suppteant JI. 11Iot::, Bt'Clz, Berkhan, 13anascow, wpplcant JI. J1!artino, 
!Je 11/ork, De Kinder, DeSmet, jansseu, Sclmijt, suppleant Jl. Pcdini, T'ial, suppliant 1\I. J1argulics. 

Conformement aux dispo.,ilullls d,: ['article ,Jf, a/iuta5 .) cl 6, dzt reglcment, lll. N<'<laltor.,t, pri,ideut de Ia 
COIIIIIIis<ion sociale de l'.ls,nnhl·'·', a ,hris part aux dr'libhatiou< de Ia rom mission 
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RAPPORT 

sur Ia consultation demandee a 1' Assemblee parlementaire europeenne 
par le Conseil de Ia Communaute europeenne de l'energie atomique 

au sujet de Ia proposition de directives concernant le libre acces aux emplois qualifies 
dans le domaine nucleaire 

par Mme Schouwenaar-Franssen 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

1. Dans son preambule, le projet (1) elabore 
par l'executif de l'Euratom considere que la 
garantie du libre acces aux emplois qualifies dans 
le domaine nucleaire constitue une condition 
essentielle a la realisation des objectifs de la 
Communaute europeenne de l'energie atomique. 

V otre commission fait sienne cette conside
ration et souligne qu'une reglementation dans ce 
domaine est urgente du fait que le traite de !'Eura
tom, contrairement au traite de la C.E.E., ne 
prevoit pas de periode transitoire a long terme, 
mais qu'il realise immediatement, pour l'essentiel, 
la liberte du marche dans le domaine nucleaire. 

Il est indispensable que soit assuree, outre la 
libre circulation des marchandises et des capitaux, 
la libre circulation de la main-d'reuvre dans le 
domaine nucleaire. 

2. Par reference aux dispositions de !'article 96 
du traite de l'Euratom (2), le projet de directives 
engage les Etats membres a supprimer toute res
triction, fondee sur la nationalite, a l'acces aux 
emplois qualifies dans le domaine nucleaire. Il 
definit ensuite les caracteristiques de ces emplois 
en partant d'un double critere : ou bien une for
mation speciale ou bien une experience acquise 
pendant une pratique d'au moins 5 mois. 

Votre commission n'a pas d'objections a for
muler a l'egard de ce double critere et estime, au 
contraire, qu'a cote de }'acquisition prealable 
d'une formation speciale il doit etre tenu compte 

( 1) CL doc, 16-I/IL 
(2) L'artide 96 du trattC de l'Euratot11 ~hpule 

<< Les :Etats mf'mbres supprunent toute restnctwn, fondPe sur tt 
nationahtt'>, .'t l'accCs aux ernplois quahfiE-s dans le ctomame nuclE>mre, 
a l'Egard des natwnaux d'un de~ :Etats membres, sons reserve des 
hm1tatwn~ qm resultent des nCcess1tfs fondawentc~.les d'ordre 
pub he, de ~ecuntC pubhquc et de sante pubhque. 

Apres consultatiOn de l'AssemblE-e, le Conseil, statuant ala maJonte 
qualifife sur propositiOn de la CommissiOn qm demande au prPalable 
l'avis du CormtC Econormque ct social, peut arrHer les d1rcctrvb 
touch ant le~ modahtf's d'apphcatmn du pd·sent arh< le ,, 

de !'acquisition d'une connaissance pratique au 
cours d'une periode minimum. Votre commission 
reconnait egalement les motifs que l'executif de 
l'Euratom fait valoir contre une definition plus 
precise de la formation speciale ou de !'experience 
pratique. En raison de I' evolution rapide de l'indus
trie et de la recherche nucleaires, il faut eviter 
tout ce qui pourrait, dans les annees a venir, gener 
le libre acces au lieu de le faciliter. 

3. Le projet donne un apen;u sommaire des 
emplois qui tombent dans le domaine d'application 
des directives et fixe en outre, dans une annexe 
a l'article 3, la liste des emplois qualifies qui sont 
a reconnaitre en tout cas comme repondant a la 
definition donnee. 

Ainsi se trouve fixe un groupe d'emplois deter
mine, avec possibilite d'en envisager d'autres. 

Etant donne que l'activite dans le domaine 
nucleaire ·en est encore a ses debuts, il faut se 
feliciter de ce que les directives soient redigees de 
maniere tres souple. Neanmoins, a mesure que 
l'industrie et la recherche nucleaires se developpent, 
il faudrait tenir compte des experiences acquises. Le 
cas echeant, on pourrait alors delimiter de maniere 
plus precise le cadre des directives. 

4, Les Etats membres sont tenus de ne subor
donner l'acces aux emplois vises qu'a la presen
tation d'un contrat de travail. 

C' est la une disposition essentielle qui reduit 
au minimum !'intervention des autorites nationales. 
L'executif de l'Euratom fait remarquer a juste 
titre que la mention expresse de connaissances 
professionnelles generales aurait conduit a un 
contr6le de leur existence par les autorites, ce qui 
n'est pas souhaitable. 

5. En ce qui concerne les difficultes que l'on 
eprouve a apprecier le niveau de formation en 
l'absence d'equiYalences reconnues entre les di
pl6mes delivres dans chacun des Etats membres, 
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il faut tout faire pour aider a faire disparaitre ces 
difficultes. Votre commission reconnait qu'une 
tache d'une telle ampleur n'est pas du domaine des 
presentes directives. Il faut egalement empecher 
que !'entree en vigueur de ces directives ne soit 
subordonnee a !'application des mesures d'harmo
nisation dans le domaine de la formation. Nean
moins, de grands problemes subsistent en ce 
domaine et il faut les rappeler avec insistance. 
Peut-etre pourra-t-on, lorsque sera reconnue !'equi
valence des dipl6mes, ajouter iCl des dispositions 
complementaires, eu egard notamment a !'immense 
responsapilite qui incombe a !'Euratom en matiere 
de protection sanitaire des travailleurs nucleaires 
et de la population. 

6. Un probleme politique se pose en ce qui 
concerne la concordance des. presentes directives 
sur le libre acces aux emplois qualifies dans le 
domaine nucleaire avec les premieres mesures 
realisees dans le cadre de la C.E.E. quant a la 
libre circulation des travailleurs dans la Commu
naute. 

7. A ce sujet, la commission sociale a fait savoir 
a votre commission de la recherche et de la culture 
qu'elle estime que le probleme que la proposition 
de directives entend regler doit etre considere dans 
le cadre de la reglementation generale de la libre 
circulation de la main-d'ceune a l'interieur des 
six pays de la Communaute. 

Le reglement n° 15, approuve par le Conseil de 
ministres de la C.E.E. en date du 16 aout 1961, 
a fixe les premieres mesures dans ce domaine (1). 

8. La commission sociale a par ailleurs releve 
que l' elaboration de la proposition de directives 
soumise par l'executif de !'Euratom avai1 fait, 
en son temps, !'objet d'un examen approfondi 
et que la proposition de directives a ete pre~entee 
des le 3 fevrier 1961, c'est-a-dire quelques mois 
avant que le reglement relatif aux premieres mesures 
sur la libre circulation de la main-d'ceuvre ne soit 
adopte. Ceci explique pourquoi l'executif de 
!'Euratom a mis au point une reglementation 
propre en la matiere qui, dans l'etat actuel des 
choses, ne peut pas ne pas etre consideree par 
l' Assemblee sous I' angle de la nouvelle situation 
creee par !'approbation du reglement n° 15 du 
16 aoUt 1961. 

Pour tous ces motifs, la commission sociale 
a estime qu'il fallait eviter une juxtaposition anor
male de dispositions et que, par consequent, .le 

(1) Cf. journal officul des ComnlunauUs t:taophnnes 11° 57 du :W aoi1t 
1961. 
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libre acces aux emplois qualifies dans le secteur 
nucleaire devrait s'effectuer dans le cadre de la 
reglementation generale. Par ailleurs, il est a 
noter que !'article 42 du reglement n° 15 prevoit 
expressement que ses dispositions sont egalement 
applicables au secteur du charbon et de la siderurgie 
et au secteur nucleaire sous reserve des dispositions 
particulieres qui decoulent pour ces secteurs des 
traites de Paris et de Rome. 

9. Compte tenu de ces considerations, la commis
sion sociale approuve le texte des articles 2 et 3 
de la proposition de directives presentee par 
l'executif de !'Euratom qui concernent la definition 
des emplois qualifies dans le secteur nucleaire pour 
lesquels est prevue une reglementation speciale 
en vertu du traite Euratom. Celle-ci doit toutefois 
contenir une disposition generale rappelant que la 
circulation des travailleurs desireux d'occuper 
un emploi qualifie dans le secteur nucleaire tombe, 
dans la mesure oil il n'y a pas de disposition dans 
les directives Euratom, sous le reglement no 15 
du I6 aoUt I961. La P.remiere et la plus importante 
des derogations apportee a ce reglement par les 
directives, et qui resulte de leur article I, est celle 
qui, ne tenant pas compte des restrictions et pro
cedures de !'article I du reglement, prevoit pour 
Ies emplois qualifies dans Ie secteur nucleaire 
qu'il ne sera maintenu aucune restriction et que 
l'autorisation doit etre accordee automatiquement. 

10. La disposition generale indiquee au para
graphe precedent implique !'application, aux tra
vailleurs du secteur nucleaire, de toutes les dispo
sitions du reglement n° I5 du I6 aout I96I aux
quelles il n'est pas deroge parlesdirectivesEuratom, 
et notamment l'egalite avec Jes travailleurs natio
naux en ce qui concerne la protection et le trai
tement, la participation aux elections des organes 
representatifs de l'entreprise, !'affiliation aux 
organes syndicaux, !'interdiction de discriminations 
diverses, les avantages en ce qui concerne les 
voyages et ie sejour, !'attribution gratuite de 
documents, !'assistance culturelle et, en particulier, 
l'enseignement aux enfants, le libre transfert des 
economies, etc. 

11. V otre commission de Ia recherche et de la 
culture fait siennes les considerations presentees 
par la commission sociale et elle emet, elle aussi, 
!'avis que la proposition de directives de l'executif 
de !'Euratom devrait etre modifiee dans le sens 
indique ci-dessus. 

12. Votre commission demande done a l'Assemblee 
parlementaire europeenne d'examiner et d'approu
ver le texte suivant d'un avis sur la consultation 
demandee : 
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Projet d'avis 

de l'Assemblee parlementaire europeenne sur la proposition de directives, 
elaboree par la Commission de !'Euratom, 

en ce qui concerne le libre acces aux emplois qualifies dans le domaine nucleaire 

L 'A ssemblee parlementaire europeenne, 

- consultee par le Conseil de la Communaute 
europeenne de l'energie atomique conformement 
a l' article 96, 2, du traite; 

- ayant pris connaissance de la proposition 
de directives sur le libre acd:s aux emplois qua
lifies dans le domaine nucleaire (doc. 16-IJII), 
elaboree par la Commission de !'Euratom; 

- consciente du fait que la garantie du libre 
acces aux emplois qualifies dans le domaine 
nucleaire constitue une condition essentielle a la 
realisation des objectifs de la Communaute euro
peenne de l'energie atomique; 

l. Fait siennes les considerations et recom
mandations emises par sa commission de la 
recherche et de la culture dans son rapport 
(doc. 70), elabore compte tenu de l'avis 
exprime par sa commission sociale; 

2. Souligne la necessite de realiser le libre 
acces aux emplois qualifies dans le domaine 
nucleaire, au sens de l'article 96 du traite 
Euratom, dans le cadre de la reglementation 
generale de la libre circulation de la main
d'ceuvre a l'interieur de la Communaute, 
telle qu'elle a ete etablie par le reglement 
n° 15 du 16 aout 1961 (cf. ]ottrnal officiel 
n° 57 du 26 aoUt 1961); 

3. Demande, en consequence, ala Commission 
de !'Euratom de modifier en ce sens la 
proposition de directives soum1se au 
Conseil; 

-L Charge son president de communiquer au 
Conseil et a la Commission de !'Euratom, 
conformement a !'article 25 du reglement, 
le present ayis, ainsi que le rapport elabore 
sur cette question par sa commission de la 
recherche et de la culture (doc. 70). 

3 





• 

I, 

• 

. . 

• 

1 



SERVICES DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
2783/2/61/2 

• 

·I . ' 

• 

.. 




